
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1211 – 12/12/2024

Descriptif
Objet : Étude et réalisation du projet de mise en séparatif EP/EU et

d'aménagements routiers du chemin des Marais à Veyrier
(phases SIA 21 à 53)

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Ingénieur civil (pilote) et ingénieur hydraulicien

Honoraires : Les montants des travaux donnant droit aux honoraires sont
estimés, sur la base de l’étude préliminaire, comme suit :
 Projet ROUTE CHF 1'100'000 HT (+/- 20%, hors honoraires et

frais annexes)
 Projet EP/EU CHF 2'800’000 HT (+/- 20%, hors honoraires et

frais annexes)
 Projet EP/EU Privé CHF 450'000 HT (+/- 20%, hors honoraires

et frais annexes)
 Projet PGEE CHF 850'000 HT (selon fiche 1.1.48, y compris

honoraires)

Les prestations seront rémunérées par phases et par ouvrages
d’après le temps employé effectif, sur présentation du détail
mensuel (y compris catégorie de personnel selon SIA103,
description des prestations effectuées) des heures effectuées
par personne nominative. Les montants d’honoraires seront
plafonnés, pour chaque phase, aux montants indiqués dans
l’offre financière.

No de publication sur simap.ch : 6984

Date de publication sur simap.ch : 29 novembre 2024

Délai de rendu : 28 janvier 2024 à 11h30

Adjudicateur : Commune de Veyrier, Service Aménagement, constructions
et Infrastructures, Place de l'Église 7, 1255 Veyrier

Organisateur : Commune de Veyrier, Service Aménagement, constructions
et Infrastructures, Place de l'Église 7, 1255 Veyrier

Communauté de soumissionnaires : Admise

Sous-traitance : Admise

Critères d’adjudication : Qualité économique de l’offre :
 prix 20 %
 nombre d’heures 5 %

25 %

Qualité techniques de l’offre 25 %

Références et réalisations 20 %

Organisation du soumissionnaire 20 %

Qualité environnementale et sociale 10 %

Notation du prix : Méthode linéaire Tmoyenne

Notation du temps : Méthode T4

Comité d’évaluation : M. Christian Etter, commune de Veyrier, ingénieur communal,
Service Aménagement, constructions et infrastructures

M. Jérôme Urfer, commune de Veyrier, urbaniste communal,
Service Aménagement, constructions et infrastructures
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M. Yvan Martignago, Office cantonal de l’eau, chef de
projets

M. Luc Fortis, MDB Ingénieurs civils associés SA, expert sans
droit de vote, administrateur, directeur GC

Suppléants

Mme Adeline Fleury, commune de Veyrier, cheffe de service,
Service Aménagement, constructions et infrastructures

M. Florian Kaciel Office cantonal de l’eau, chef de projets

M. Florian Daviot, MDB Ingénieurs civils associés SA, direction
de travaux, dessinateur GC, expert sans droit de vote

Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Dossier d’appel d’offres correspondant à l’annexe K2 du
Guide romand pour les marchés publics

Remarques sur l’appel d’offres : Le critère de la qualité environnementale et sociale était
pondéré dans un premier temps à 15 %, soit 10 % pour le sous-
critère de la formation professionnelle et 5 % pour le sous-
critère de la contribution au développement durable.
Contacté par la CCAO, l’organisateur a accepté de réduire
la pondération du sous-critère de la formation professionnelle
à 5 % et d’augmenter la pondération du crière de la qualité
technique de l’offre à 25 %, au lieu de 20 % dans un premier
temps.

Pour la CCAO, les membres du comité d’évaluation doivent
tous avoir un droit de vote – le comité d’évaluation peut
toujours s’entourer de spécialistes-conseils sans droit de vote.
Contacté par la CCAO, l’organisateur a accepté d’accorder
le droit de vote à M. Luc Fortis, membre du comité
d’évaluation.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


